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Neutralité en entreprise

PROJET DE LOI  relatif au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels.

Article 1er bis A. Après l'article L. 1321-2 du code du travail, il est inséré un article L. 1321-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1321-2-1. - Le règlement intérieur peut contenir des dispositions inscrivant le principe de neutralité
et restreignant la manifestation des convictions des salariés si ces restrictions sont justifiées par l'exercice
d'autres libertés et droits fondamentaux ou par les nécessités du bon fonctionnement de l'entreprise et si
elles sont proportionnées au but recherché. »

L'Observatoire de la laïcité et de la Commission nationale consultative des droits de l'homme (CNCDH) demandent
son retrait.
 <a href="IMG/pdf/160719_cp__art_1_pjl_travail__avec_observatoire_lai_cite_vdef-1.pdf" title='PDF - 241.7 ko'
	type="application/pdf">

3 membres de l'Observatoire de la laïcité réagissent :
 <a href="IMG/pdf/reponse_observatoire_20072016-1.pdf" title='PDF - 109.8 ko' 	type="application/pdf">
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